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N°  138        Novembre 2008 
 
 
 

LES PROMOTIONS d’ECHELON 
 
 
 
 
La  carrière 
 
La notion de fonctionnaire telle qu'elle est conçue en France est celle d'une "fonction publique de carrière" : 
on entre dans la fonction publique avec une garantie d'emploi et de progression de carrière jusqu'à la 
retraite. 
 
La logique de carrière de la fonction publique qui place les fonctionnaires dans une « position statutaire et 
réglementaire » induit donc l'impossibilité de toute référence à un contrat de travail entre l'État employeur et 
le fonctionnaire employé qui préciserait la situation individuelle de celui-ci. 
L'organisation des carrières, en droit, n'est pas négociée ; il n'y a pas de convention collective, mais un 
"statut" défini par voie législative et réglementaire : le Statut Général de la Fonction Publique complété 
éventuellement par un statut particulier propre à chaque corps. Cette logique de statut se traduit par une 
organisation des corps de fonctionnaires en grades dotés d'échelons 
 
La rémunération est liée au grade et à l'échelon et non à l'emploi exercé 
 
Les traitements de début de carrière sont modestes (généralement bien plus faibles que dans le secteur 
privé, à niveau de formation équivalent). Une progression régulière est assurée, sur la base de l'ancienneté 
et du mérite, si bien que ce sont les dernières années qui sont les meilleures. 
 
En ce qui concerne l’enseignement public il y a plusieurs corps : Agrégés, Certifiés, Prof d’EPS, 
Professeurs des Ecoles, PEGC, CE d’EPS, Instituteurs. Ces 3 derniers corps ne recrutent plus.  Ces corps 
disposent de plusieurs grades : Classe normale et Hors Classe pour tous (sauf les instituteurs) plus la 
Classe Exceptionnelle pour les PEGC et les CE d’EPS. Chaque grade est doté d’échelons.  Il n’y a plus de 
PEGC ni de CE d’EPS en classe normale. 
. 
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Classe normale 
 
Les classes dites « normales » sont dotées de 11 échelons.  Les passages d’échelon se font plus 
rapidement aux premiers échelons qu’en fin de carrière.  
Chaque passage d’échelon peut se faire à différents rythme suivant le « mérite », au Grand Choix, au Choix 
(ou petit-choix) et à l’ancienneté. 
 

Grand Choix Choix Ancienneté
1 à 2
2 à 3
3 à 4
4 à 5 4a
5 à 6 6a 6m 7a 6m 8a
6 à 7 9a 10a 6m 11a 6m
7 à 8 11a 6m 13a 6m 15a
8 à 9 14a 17a 6m 19a 6m
9 à 10 17a 21a 6m 24a 6m
10 à 11 20a 26a 30a

Agrégés, Certifiés, PLP, CPE, Prof des Ecoles, Prof d'EPS

4a 6m

Echelon
3m
1a
2a

  

Grand Choix Choix Ancienneté
1 à 2
2 à 3
3 à 4
4 à 5 3a 9m
5 à 6 5a
6 à 7 6a 3m 7a 8a
7 à 8 8a 9m 10a 6m 12a 6m
8 à 9 11a 3m 14a 17a
9 à 10 13a 9m 18a 21a 6m

10 à 11 16a 9m 22a 26a

5a 6m

Instituteurs - Institutrices

9m
1a 6m
2a 6m

4a

Echelon

 
 
Pour la majorité des catégories d’enseignants actuels (tableau de gauche), il faut 2a pour atteindre le 4eme 
échelon à un rythme identique pour tous. Ensuite le mérite prend place jusqu’au 11eme échelon. On arrive 
en fin carrière au bout de 20 ans pour les plus « méritants » et au bout de 30 ans pour d’autres, avec toutes 
les déclinaisons possibles entre ces 2 durées (respectivement 16a9m et 26a pour les instituteurs). 
 
Promouvable 
 
Pour savoir si l’on est « promouvable » (traduction : possible promotion) il faut partir de la date de sa 
dernière promotion (on le trouve sur le dernier arrêté de promotion ou bien sur I-Prof) et rajouter le temps 
nécessaire pour passer à l’échelon suivant en utilisant l’un des tableaux ci-après : 
 

Grand Choix Choix Ancienneté
1 à 2
2 à 3
3 à 4
4 à 5 2a
5 à 6 2a 6m 3a 3a 6m
6 à 7 2a 6m 3a 3a 6m
7 à 8 2a 6m 3a 3a 6m
8 à 9 2a 6m 4a 4a 6m
9 à 10 3a 4a 5a
10 à 11 3a 4a 6m 5a 6m

Agrégés, Certifiés, PLP, CPE, Prof des Ecoles, Prof d'EPS
Echelon

3m
9m
1a

2a 6m

  

Grand Choix Choix Ancienneté
1 à 2
2 à 3
3 à 4
4 à 5 1a 3m
5 à 6 1a 3m
6 à 7 1a 3m 1a 6m 2a 6m
7 à 8 2a 6m 3a 6m 4a 6m
8 à 9 2a 6m 3a 6m 4a 6m
9 à 10 2a 6m 4a 4a 6m
10 à 11 3a 4a 4a 6m

Instituteurs - Institutrices

1a
1a 6m
1a 6m

Echelon
9m
9m

 
 
La difficulté provient du fait que pour le passage à certains échelons (à partir du 5eme) il ya plusieurs 
rythmes possibles de promotion.  Il faudra donc faire 2 ou 3 fois le calcul. 
 
Exemple : Professeur Certifié au 7eme échelon depuis le 15 novembre 2006, le passage au 8eme échelon 
est prévu le : 
Grand Choix : 15/05/2006 + 2a 6m =  15/11/2008 
Choix :            15/05/2006 + 3a       = 15/05/2009 
Ancienneté      15/05/2006 + 3a 6m = 15/11/2009 
On ne garde  que les dates comprises dans l’année scolaire en cours, pour cette année 2008/2009 (du 
1/9/2008 au 31/8/2009), seules les 2 premières sont à garder on dira donc que ce professeur est 
promouvable durant cette année scolaire au Grand Choix OU au Choix, il ne l’est pas à l’ancienneté 
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puisque la date du 15/11/2009 n’est pas incluse dans l’année scolaire présente. Ce même professeur, s’il 
n’a pas été promu au Grand Choix ou choix, sera promouvable à l’ancienneté durant l’année scolaire 2009-
2010, mais ne sera plus promouvable au Grand Choix ou au choix puisque les dates de ces « possibles 
promotions »  seront antérieures au 1/09/2009 (date de départ théorique de l’année scolaire 2009-2010). 
 
Pour l’ensemble des catégories (sauf les agrégés) les promotions d’échelon sont examinées au niveau 
Académique/Départemental. Pour chaque catégorie, pour chaque échelon et chaque professeur de cet 
échelon les calculs sont faits, ne sont comptabilisés que les résultats dont la date est comprise dans l’année 
scolaire en cours. 
Pour les Agrégés dont les promotions sont examinées au niveau national on fait le même travail discipline 
par discipline. 
Pour les échelons 2-3-4 une seule liste ancienneté, pour l’échelon 5 : 2 listes Grand Choix et ancienneté et 
pour les autres échelons 3 listes Grand Choix, Choix et Ancienneté. Un même professeur peut être classé 
dans 2 listes comme dans l’exemple ci-dessus. 
 
Le classement sur ces listes se fait en fonction d’un barème qui est différent suivant les catégories : 
Certifiés/Prof d’EPS/PLP : note pédagogique/60 + note administrative/40 au 1er septembre de l’année 
scolaire de promotion 
Agrégés : note pédagogique/60 + note administrative/40 au 1er septembre de l’année scolaire de promotion 
après péréquation nationale de ces 2 notes 
CPE : note administrative/20 de l’année scolaire précédente 
Professeurs des Ecoles Instituteurs/trices:  Ancienneté Générale de Service + 1,5 fois la note 
pédagogique (Ancienneté Générale de Services  (Instituteurs au 31 décembre PE au 31 août) 1an: 1 point - 1mois : 
1/10 de point. Note au 1er septembre+ majoration (+de 3 ans:0.5 ; +de 5 ans :1pt; +de 7 ans: 1.5) 
En cas d’égalité de barème les critères départiteurs sont respectivement : l’ancienneté dans le grade, puis 
l’ancienneté dans l’échelon et enfin la date de naissance 
 
Pour information 
barème moyen calculé à partir des moyennes académiques des notes administratives et pédagogiques 
pour l’année scolaire 2007-2008  

Certifiés 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Administrative 34,13 34,95 36,25 37,45 38,52 39,15 39,55 39,82 39,93
Pédagogique 39,55 40,22 40,94 42,25 43,05 44,23 45,63 47,03 48,23
Barème moyen 73,68 75,17 77,19 79,70 81,57 83,38 85,18 86,85 88,16

PLP 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Administrative 30,69 31,45 32,37 33,35 34,10 35,12 36,43 37,51 37,96
Pédagogique 35,92 39,18 40,98 42,68 44,71 46,52 49,12 51,06 52,47
Barème moyen 66,61 70,63 73,35 76,03 78,81 81,64 85,55 88,57 90,43

Prof EPS 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Administrative 34,00 35,21 36,52 37,64 38,55 39,18 39,56 39,89 39,97
Pédagogique 41,50 42,56 43,27 44,32 45,97 47,16 49,82 52,06 53,83
Barème moyen 75,50 77,77 79,79 81,96 84,52 86,34 89,38 91,95 93,80  

Pour les agrégés les moyennes nationales du « barème moyen » par discipline 
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4ème 77,85 73,64 76,42 77,10 75,13 73,35 78,86 76,21 77,66 76,06 76,87 78,62 75,75 78,70 75,80 69,22
5ème 81,95 75,72 79,51 76,50 76,79 75,02 80,64 78,43 79,72 78,67 77,37 80,96 78,14 81,48 77,63 72,98
6ème 85,14 79,03 81,22 80,27 79,38 77,99 82,64 80,37 81,76 80,80 79,86 84,39 80,42 83,92 81,63 78,42
7ème 87,07 80,43 83,90 82,83 80,95 78,87 85,02 82,32 84,03 81,94 83,22 87,83 82,51 86,09 84,53 83,09
8ème 89,84 84,97 85,35 84,25 82,16 80,71 86,98 83,49 85,82 84,27 85,20 90,26 84,23 88,25 86,84 87,04
9ème 92,63 87,94 86,37 85,36 82,98 82,34 88,22 85,25 87,88 86,14 86,59 92,67 85,41 90,04 89,33 91,47

10ème 94,69 92,48 88,71 85,66 84,86 83,85 89,41 86,10 89,14 88,41 88,80 94,45 86,63 91,69 92,10 95,68  
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Pour les CPE la seule note administrative sur 20 ne permet pas d’avoir une idée statistique exacte puisque 
ce sont souvent les critères départiteurs qui sont plus importants. Pour le 1er degré (PE et Instits) 
l’introduction de l’ancienneté générale dans le barème rend impossible  la notion de « moyenne ». 
 
Promu(e) 
 
Les tableaux de promotions, donc les listes de promouvables (une à trois par échelon) doivent être 
examinées en commission paritaire. Pour une année scolaire donnée se réunissent les 
CAPA en décembre pour les Certifiés/PLP/CPE/Prof d’EPS 
CAPD en décembre pour les PE et les Instit 
CAPN en janvier/février pour les agrégés. 
Pour un échelon donné : 
Sur la liste des promouvables au Grand Choix : 30% des premiers classés sont promus 
Sur la liste des promouvables au Choix : 5/7ème des premiers classés sont promu (5/7e représente 50% des 
70% non promus au grand choix) 
Sur la liste des promouvables à l’Ancienneté : tous sont promus. 
Les listes sont examinées dans cet ordre : Grand Choix, Choix, Ancienneté ce qui permet d’enlever les 
inscriptions multiples, pour reprendre l’exemple du paragraphe précédent si le collègue est promu au Grand 
Choix alors que son nom figure aussi sur la liste des promus au Choix il est enlevé de cette dernière liste.  
 
Les calculs du nombre de promus (30%, 5/7eme) ne donnent que rarement un chiffre entier, chaque partie 
décimale appelée « reliquat » est ajouté pour donner quelques possibilités supplémentaires réparties en 
fonction du plus grand reste. 
Le dernier promu pour chaque type de promotion fait ce que l’on nomme la « barre » c'est-à-dire le barème 
en dessous duquel il n’y a pas promotion. Ces « barres » varient chaque année généralement peu dans une 
fourchette de plus ou moins 0,5 pour les barèmes sur 100. 
Voici les barres pour les promotions de l’année scolaire dernière. 
 

Certifiés PLP Prof. EPS Prof.Ecoles Instits CPE
5ème Grand choix 77,00 72,10 80,50 23,50  18,80

Grand Choix 79,50 75,00 81,00 27,50  19,30
Choix 76,00 72,40 78,50 25,00  18,20

Grand Choix 81,30 77,20 84,50 36,75 35,75 19,70
Choix 78,00 75,00 80,00 31,50 29,50 19,60

Grand Choix 83,75 80,75 86,00 49,25  19,80
Choix 80,00 78,30 84,50 36,25  19,80

Grand Choix 85,40 84,00 87,90 54,35 39,30 20,00
Choix 82,20 81,50 86,25 44,90 39,50 19,99

Grand Choix 87,40 87,60 91,80 61,60 44,55 20,00
Choix 83,00 84,80 89,80 54,50 44,45 20,00

Grand Choix 89,70 91,40 93,00 65,25 52,05 20,00
Choix 86,00 89,50 92,00 59,29 52,30 20,00

9ème

10ème

11ème

Promotion au …échelon

6ème

7ème

8ème

 
 
Pour les agrégés 
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Promotion 
     au 
…échelon
5ème Grand choix 79,9 80,5 80,5 77,0 76,0 79,5 75,5 80,5 78,0 78,5 79,0 77,0 79,5 77,5 80,0 77,5 70,0

Grand Choix 83,5 78,0 82,5 81,0 78,0 80,5 77,0 82,0 79,5 81,5 79,5 80,5 83,0 80,0 83,0 81,0 75,3
Choix 81,0 75,5 76,0 76,0 75,0  73,0 79,0 77,0 78,5 77,5 75,0 80,5 77,0 80,0 76,5 72,0

Grand Choix 87,2 79,0 83,5 83,0 81,0 85,0 80,5 85,0 82,0 83,5 83,0 84,0 87,5 82,0 85,5 83,5 80,0
Choix 84,0 78,0 78,5 78,0 78,0  76,0 82,0 79,0 80,0 79,0 77,6 83,5 79,5 83,0 80,5 77,5

Grand Choix 89,3 85,2 86,3 84,7 83,5  82,0 87,2 83,5 85,3 84,3 85,0 90,2 84,0 87,4 86,3 85,5
Choix 86,2 80,7 83,0 81,4 79,9 83,3 78,3 83,3 81,1 83,0 79,6 80,5 86,2 81,0 84,7 83,3 82,2

Grand Choix 92,0 90,4 88,0 87,0 84,5  82,8 87,7 85,0 87,4 85,5 88,0 92,6 85,7 89,7 89,0 87,9
Choix 88,9 79,7 84,0 82,7 80,8 92,0 79,0 85,9 82,7 84,8 82,0 82,5 89,8 83,7 87,8 85,6 87,0

Grand Choix 94,5 91,9 91,0 88,0 85,4 89,0 85,8 90,0 86,0 90,0 88,0 90,0 95,0 87,0 91,0 91,7 94,5
Choix 91,0 88,9 85,0 85,0 81,8  81,0 88,0 84,7 87,0 84,0 87,0 91,0 85,0 89,9 88,0 91,0

Grand Choix 96,0 98,0 90,8 89,0 87,0 97,0 86,8 91,0 88,0 91,0 91,0 93,0 97,0 88,0 93,0 93,8 99,0
Choix 94,0 91,0 88,0 85,7 84,0  85,0 88,0 85,0 88,8 88,0 90,0 94,0 85,0 91,0 91,0 95,0

9ème

10ème

11ème

6ème

7ème

8ème
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Incidence financière 
 
Les tableaux suivants indiquent l’augmentation mensuelle nette d’une promotion. Valeur du point indiciaire 
au 1er octobre 2008 (suite à l’augmentation aumône de 0,3%). 
 

Echelon 2-->3 3-->4 4-->5 5-->6 6-->7 7-->8 8-->9 9-->10 10-->11
nouvel
indice traitement 395 416 439 467 495 531 567 612 658
augmentation
nette par mois 111,58 123,34 135,06 164,45 164,42 211,45 211,42 264,26 270,18

CERTIFIES/PLP/Prof EPS/Prof Ecole/CPE

 
 

Agrégés
Echelon 3-->4 4-->5 5-->6 6-->7 7-->8 8-->9 9-->10 10-->11
nouvel
indice traitement 518 554 593 635 684 734 783 821
augmentation
nette par mois 234,91 211,43 229,05 246,65 287,76 293,65 287,76 223,33

au 1er Octobre 2008

  

INSTITUTEURS
Echelon 7-->8 8-->9 9-->10 10-->11
nouvel
indice traitement 420 441 469 515
augmentation
nette par mois 123,33 123,33 164,42 270,18

au 1er Octobre 2008

 
 
La répercussion financière sur la fiche de paye peut tarder  car les arrêtés de promotion sont souvent 
signés 2 ou 3 mois après la réunion de la commission paritaire. Mais si la date de promotion est antérieure 
au mois de prise en compte du nouvel échelon sur la fiche de paye un rappel est calculé. 
 
HORS CLASSE et CLASSE EXCEPTIONNELLE 
 
Les passages d’échelon pour ces grades sont beaucoup plus simples car il n’y a qu’un seul rythme de 
passage : l’ancienneté. On ne peut pas dire qu’il y a une carrière Hors Classe ou Classe Exceptionnelle  car 
généralement on passe de la Classe Normale au grade de Hors Classe directement, après reclassement à 
un échelon autre que le 1er. 
 
Promouvable 
La démarche est identique à celle de la Classe Normale : pour savoir si l’on est « promouvable » 
(traduction : possible promotion) il faut partir de la date de sa dernière promotion (on le trouve sur le dernier 
arrêté de promotion ou bien sur I-Prof) et rajouter le temps nécessaire pour passer à l’échelon suivant en 
utilisant l’un des tableaux ci-après : 

Échelons Ancienneté
1er au 2e 2 ans 6 mois
2e au 3e 2 ans 6 mois
3e au 4e 2 ans 6 mois
4e au 5e 2 ans 6 mois
5e au 6e 3 ans
6e au 7e 3 ans

Hors Classe Certifiés/PE/PLP/CPE

       

Échelons Ancienneté
1er au 2e 2 ans
2e au 3e 3 ans
3e au 4e 3 ans
4e au 5e 3 ans
5e au 6e 3 ans

Hors Classe PEGC  CE d'EPS

        

Échelons Ancienneté
1er au 2e 2 ans 6 mois
2e au 3e 2 ans 6 mois
3e au 4e 2 ans 6 mois
4e au 5e 2 ans 6 mois

5e à "A1" 4 ans
"A1 à "A2"" 1 an
"A2" à "A3" 1 an

Hors Classe Agrégés

 
 
Pour les PEGC et les CE d’EPS        
Il y a un grade supplémentaire  
 
 
 
 
 
 
Il n’y a pas de classement sur des listes de promouvables, c’est inutile car pas de « choix » à faire. 

Échelons Ancienneté
1er au 2e 3 ans
2e au 3e 3 ans 6 mois
3e au 4e 4 ans
4e au 5e 4 ans

Classe Except PEGC  CE d'EPS
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Promu(e) 
 
La promotion étant automatique pas de commission paritaire pour contrôler les passages d’échelon dans 
ces grades. C’est en général au mois d’octobre de chaque année scolaire que le rectorat établit les listes 
des promus. 
 
Incidence financière 
 
Les tableaux suivants indiquent l’augmentation mensuelle nette d’une promotion d’échelon. Valeur du point 
indiciaire au 1er octobre 2008. 
Hors Classe Certifiés/PLP/CPE/PE/Prof. EPS
Echelon 1-->2 2-->3 3-->4 4-->5 5-->6 6-->7
nouvel
indice traitement 560 601 642 695 741 783

augmentation
nette par mois 381,75 240,79 240,78 311,26 270,16 246,65

  

Hors Classe PEGC et CE d'EPS
Echelon 1-->2 2-->3 3-->4 4-->5 5-->6
nouvel
indice 481 510 539 612 658

augmentation
nette par mois 140,95 170,31 170,33 428,71 270,18

 
Hors Classe Agrégés
Echelon 1-->2 2-->3 3-->4 4-->5 5-->A1 A1-->A2 A2-->A3
nouvel
indice traitement 696 734 776 821 881 916 963

augmentation
nette par mois 217,27 229,05 246,66 264,43 360,41 210,22 282,33

  

Classe Exceptionnelle PEGC -CE d'EPS
Echelon 1-->2 2-->3 3-->4 4-->5
indice 
traitement 664 695 741 783

augmentation
nette par mois 305,40 182,05 270,16 246,65

 
Si la date de promotion est antérieure au mois de prise en compte du nouvel échelon sur la fiche de paye 
un rappel est calculé. 
 
Remarque : La classe exceptionnelle pour les PEGC et les CE d’EPS permet à ces personnels d’envisager 
une fin de carrière au même indice (783) que les autres catégories d’enseignants (sauf les Agrégés). Mais il 
est très rare qu’un PEGC termine sa carrière à cet indice car le saut d’obstacle est important Classe 
normale puis Hors Classe puis Classe Exceptionnelle avec pour ce dernier grade des temps de passage  
entre échelon de 4ans alors qu’il est de 3ans pour les autres catégories. 
 

                                        Se-Unsa Second degré 
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              HOARAU Eric, Lycée Lislet Geoffroy, Saint Denis, Physique Appliquée - 06 92 76 60 50 
              LIBERT Jacques, Conseiller Technique - 06 92 85 11 93 
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             HOAREAU Marie-Claire  
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